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PRÉFECTURE 

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL 

Direction des relations avec les collectivités locales 

Bureau des relations avec les collectivités locales 

 
 

A R R Ê T É     du     3 mai 2018                                                                                   
 

portant dissolution de l’association foncière urbaine autorisée 
« Schillplatz » à BENNWIHR 

 

LE PRÉFET DU HAUT-RHIN 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre national du Mérite 

 
VU l’ordonnance n° 2004-632 du 1er juillet 2004 relative aux associations syndicales de 

propriétaires ; 
 

VU le décret n° 2006-504 du 3 mai 2006 portant application de l’ordonnance n° 2004-632 du  
1er juillet 2004 relative aux associations syndicales de propriétaires ; 

 
VU l’arrêté préfectoral n° 2012 244-0026 du 31 août 2012 autorisant la constitution de l’association 

foncière urbaine « Schillplatz » ayant pour objet le remembrement des terrains situés sur le 
territoire de la commune de Bennwihr ; 

 
VU la délibération de la réunion de l’assemblée générale des propriétaires de l’association foncière 

urbaine autorisée « Schillplatz » à Bennwihr tenue le 29 octobre 2015 d’où il résulte que : 
 

. la majorité requise des propriétaires intéressés se sont prononcés favorablement en faveur de 
la dissolution de l’association foncière urbaine autorisée « Schillplatz » ; 

. l’ensemble des emprises et réseaux divers de l’association foncière urbaine autorisée  
« Schillplatz » est rétrocédée à la commune de Bennwihr. 

 
VU la délibération du conseil municipal de Bennwihr du 26 octobre 2015 acceptant la reprise dans 

le domaine public communal les voies et réseaux divers de l’association foncière urbaine 
autorisée « Schillplatz » ; 

 
 VU la délibération du conseil municipal de Bennwihr du 29 janvier 2018 acceptant la reprise de 

l’actif et du passif de l’association foncière urbaine autorisée « Schillplatz » pour le compte de 
la commune ; 

 
VU l’avis de Madame la Trésorière de Ribeauvillé du 7 novembre 2017 ; 

 
 
 
 

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture ; 
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A R R Ê T E : 
 

 

Article 1 : L’association foncière urbaine autorisée des propriétaires dénommée 
« Schillplatz » ayant pour but le remembrement de terrains situés sur le territoire de la 
commune de Bennwihr et la modification corrélative de l’assiette des droits de propriété, 
des charges et servitudes y attachées, est dissoute. 
 

Article 2 : L’actif et le passif de l’association foncière urbaine autorisée « Schillplatz » sont 
transférés à la commune de Bennwihr. 
 

Article 3 : Il est mis fin aux fonctions de Receveur de l’association exercées par la trésorière de 
Ribeauvillé après réalisation des opérations non budgétaires relatives à l’intégration des 
travaux en cours dans les immobilisations de l’association foncière urbaine autorisée et à 
la dissolution matérialisant le transfert de l’actif et du passif de l’association foncière 
urbaine autorisée au profit de la commune de Bennwihr : budget principal  pour la voirie 
et budget annexe pour les réseaux. 
 

Article 4 : Mention du présent arrêté sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture 
et affiché en mairie. 
 

Article 5 : Copie du présent arrêté sera adressée : 
 

. pour exécution à :     - Madame le Maire de Bennwihr 
          - Madame la Trésorière de Ribeauvillé 
 

. pour information à :  - Monsieur le Directeur départemental des territoires 
          - Monsieur le Directeur départemental des finances publiques 

 
Fait à Colmar, le 3 mai 2018 
 
Pour le Préfet et par délégation, 
Le Secrétaire Général, 
 
signé 
 
Christophe MARX 

VOIES ET DELAIS DE RECOURS 

Si vous entendez contester la présente décision, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes : 
 
- Un recours gracieux motivé peut être adressé à l’autorité administrative ayant pris la décision que vous 
contestez. 
En l’absence de réponse de l’administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 
 
- Un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent. 
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de 
notification de la décision contestée (ou bien du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux). 
Vous veillerez à joindre impérativement à l’appui de vos recours une copie de la décision contestée et, le cas 
échéant, tout document que vous jugerez utile à l’instruction de votre requête. 
L’exercice d’un recours administratif ou d’un recours juridictionnel ne suspend pas l’exécution de la 
décision administrative contestée. 



DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES Colmar, le 25 avril 2018

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES
DU HAUT- RHIN
6 RUE BRUAT
BP 60449
68020 COLMAR Cedex 

Arrêté relatif au régime d’ouverture au public 
des services de la direction départementale des finances publiques du Haut-Rhin

Le directeur départemental des finances publiques du Haut-Rhin

Vu le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ouverture au public des services extérieurs de l’Etat ;

Vu les articles 26 et 43 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’Etat, dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances
publiques ;

Vu l'arrêté préfectoral du 20 septembre 2016 portant délégation de signature en matière d’ouverture et de fermeture des
services déconcentrés de la direction départementale des finances publiques du Haut-Rhin ;

ARRÊTE :

Article 1er : 

Les services des Centres des finances publiques - dont la désignation et l'adresse sont précisées ci-après seront fermés
au public, à titre exceptionnel, le vendredi 11 mai 2018.

Service Adresse

Trésorerie Altkirch 1 RUE DU 2E CUIRASSIERS 
68130 ALTKIRCH

Trésorerie Cernay 24 RUE JAMES BARBIER
68700 CERNAY

Trésorerie Colmar Municipale
Paierie départementale du Haut-Rhin

CITÉ ADM BÂT J
3 RUE FLEISCHHAUER
68000 COLMAR

Trésorerie des Etablissements Hospitaliers de Colmar 39 AV DE LA LIBERTE
68000 COLMAR

Trésorerie Dannemarie 35 RUE DE BALE
68210 DANNEMARIE

Trésorerie Ensisheim 1 A RUE DU 6 FÉVRIER 
68190 ENSISHEIM

Trésorerie Mulhouse Couronne
Trésorerie Mulhouse Municipale

45 RUE ENGEL DOLLFUS
68200 MULHOUSE

Trésorerie Ribeauvillé 10 RUE DU STANGENWEIHER
68150 RIBEAUVILLE
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Service Adresse

Trésorerie Rouffach 15 PLACE DES SPORTS
68250 ROUFFACH

Trésorerie Rouffach Centre Hospitalier 27 RUE DU 4E SPAHIS MAROCAINS
68250 ROUFFACH

Trésorerie Saint-Amarin 5 RUE CLEMENCEAU
68550 SAINT-AMARIN

Trésorerie Saint-Louis 9 CROISÉE DES LYS
68300 SAINT-LOUIS

Trésorerie Soultz Florival 62 RUE JEAN JAURES
68360 SOULTZ

Trésorerie Sud Alsace Groupe Hospitalier 1K RUE DES CARRIERES
68100 MULHOUSE

Article 2 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et affiché dans les locaux
des services de la direction départementale visés à l'article 1.

Par délégation du Préfet,
Le directeur départemental des finances publiques du Haut-Rhin,

Signé 

Jean-François KRAFT
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PRÉFET DU HAUT-RHIN

Direction Départementale des Territoires
                     du Haut-Rhin

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL

N° 2018-1061 du 03 mai 2018

modifiant l’arrêté préfectoral N°2018-1057 du 20 avril 2018
prescrivant l'organisation de battues sur le territoire

de la commune de Guémar

----------

LE PRÉFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la Légion d'honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu l'arrêté du 19 pluviôse an V concernant la destruction des animaux nuisibles ;

Vu Le code de l’environnement et notamment l’article L.427-6 ;

Vu l'arrêté ministériel du 30 septembre 1988 fixant la liste des animaux susceptibles d'être classés
nuisibles ;

Vu l'arrêté préfectoral  fixant  la liste des animaux classés nuisibles jusqu’au 30 juin 2018 dans le
département du Haut-Rhin ;

Vu l'arrêté préfectoral  du 21 février  2017 portant  délégation de signature à M.  Thierry GINDRE,
directeur départemental des territoires du Haut-Rhin ;

Vu l’arrêté  n°2018  64-1  du  5  mars  2018  portant  subdélégation  de  signature  du  directeur
départemental des territoires du Haut-Rhin ;

Vu la demande de la fédération départementale des syndicats d’exploitants agricoles du Haut-Rhin en
date du 19 avril 2018 ;

Vu l’avis du président de la Fédération des Chasseurs du Haut-Rhin du 20 avril 2018 ;

CONSIDERANT l'importance  des  populations  de  sangliers,  et  l’importance  des  dégâts  agricoles  de
sangliers sur les territoires désignés à l’article 1er ci-dessous et dans les zones périphériques ;

CONSIDERANT qu’une intervention immédiate est nécessaire à l’arrêt ou la réduction des dégâts ;

SUR proposition  du  chef  du  service  eau,  environnement  et  espaces  naturels  de  la  direction
départementale des territoires du Haut-Rhin,

.../...
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A R R Ê T E

Article 1er : Objet, limite de validité

Il  sera  procédé  à  des  battues  sur  les  territoires  suivants :  Guémar et  sur le  lot  n°3 de
Bergheim limitrophe.

Ces  opérations  doivent  se  dérouler  dans  les  conditions  fixées  ci-après  en  vue  de  réduire  la
population de sangliers et les dégâts causés à l’agriculture.

Le présent arrêté est valable jusqu’au 15 mai 2018 au soir.

Article 2 : Direction des opérations

La direction des battues sera confiée  au(x) lieutenant(s)  de louveterie  M. Bertrand FREY  qui
pourra se faire assister par les autres lieutenants de louveterie du Haut-Rhin.

Article 3 :  Modalités techniques

Ces opérations seront organisées dans les conditions suivantes :

Les détenteurs de droit de chasse seront informés par l’administration (D.D.T.) de la période des
opérations  déclenchées  dans  le  cadre  de  cet  arrêté.  Ils  pourront  être  associés,  ainsi  que  leur  garde
particulier sur décision nominative du directeur des battues, et sous réserve de la faisabilité technique et
réglementaire.  Ces participants ne prendront  pas position armée à bord des véhicules appartenant  aux
louvetiers.

- Le nombre de battues sera déterminé par le directeur des opérations, ainsi que leur localisation
précise. Les tireurs devront être munis de leur permis de chasser valable pour la campagne en
cours. Toutefois, une limite de 5 battues par semaine et par territoire est fixée.

- Toutes les mesures de sécurité devront être prises et notamment :

Le directeur des opérations annoncera devant tous les participants, avant chaque opération, les
consignes de tir et de sécurité, notamment :

. tir fichant obligatoire et respect de l’angle de tir de 30 degrés devant soi

. repérage des lieux et des secteurs de tir au préalable et signalement de la zone de battue
 (panneaux).

Les conditions techniques seront déterminées par le directeur des battues, notamment la fixation
des heures et des lieux, ou la désignation des tireurs. Chaque ligne de tir ne doit pas se faire front à moins
d’une distance de sécurité suffisante. Chaque chien doit être équipé d’un signal distinctif.

- Mesure spécifique pour la circulation routière :

prévention de la circulation routière et piétonnière, notamment par la mise en place des panneaux
de signalisation appropriés.

Article 4 : Avertissement des autorités

Les  autorités  ou  personnes  physiques  suivantes  devront  être  impérativement  averties  par  le
directeur des opérations, de la date de chaque battue :                                                                          …/...
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- le centre des opérations de gendarmerie de compétence,
- la brigade départementale de l'ONCFS,

Article 5 :  Destination des animaux ou de la venaison

Le directeur des opérations est entièrement responsable de la destination du gibier détruit. Les
viscères seront évacués.

Article 6 : Encadrement

Les agents de l’ONCFS,  les agents de l’ONF et  les agents chargés de la police de la chasse
pourront apporter leur concours à l'exécution des dispositions ci-dessus.

Article 7 : Compte-rendu

Le directeur d'opération devra tenir informé le préfet et le D.D.T. de l'évolution de la situation et
des problèmes rencontrés.

Il devra envoyer à la fin des opérations, un compte-rendu précis et détaillé dans les 48 h à la
direction départementale des territoires.

Article 8 : Exécution

Le secrétaire  général  de la préfecture du Haut-Rhin,  les sous-préfets,  le  maire  des communes
désignées à l’article 1er, le président de la fédération des chasseurs du Haut-Rhin, le directeur territorial de
l'office national des forêts, le directeur départemental des territoires, le lieutenant-colonel commandant le
groupement  de gendarmerie du Haut-Rhin,  le directeur départemental  de la sécurité publique,  service
départemental  de la police urbaine et les gardes nationaux de la chasse et  de la faune sauvage,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs.

Colmar, le 03 mai 2018

Le directeur départemental des territoires
du Haut-Rhin et par délégation,

L’adjoint au directeur
chef du service eau, environnement et espaces naturels

signé

Pierre SCHERRER

Délai et voie de recours :
« cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa publication si vous estimez qu'il a été fait une application incorrecte de la
réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation », en vous adressant au tribunal administratif de Strasbourg, à
l'adresse suivante :

Tribunal administratif de Strasbourg
31 avenue de la Paix – BP 51038
67070 STRASBOURG CEDEX

Le cas échéant, le recours contentieux devra être introduit dans les délais mentionnés ci-dessous :
article R421-1 du code de justice administrative     : «     sauf en matière de travaux publics, la juridiction ne peut être saisie que par voie de recours
formé contre une décision, et ce, dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication de la décision attaquée     », article R421-2 du
code de la justice administrative     : «     sauf disposition législative ou réglementaire contraire, le silence gardé pendant plus de deux mois sur une
réclamation par l'autorité compétente vaut décision de rejet. Les intéressés disposent, pour se pourvoir contre cette décision implicite, d'un délai
de deux mois à compter du jour de l'expiration de la période mentionnée au premier alinéa. Néanmoins, lorsqu'une décision explicite de rejet
intervient dans ce délai de deux mois, elle fait à nouveau courir le délai du pourvoi     ».



PRÉFET DU HAUT-RHIN

Direction départementale des territoires
Service eau, environnement et espaces naturels

ARRÊTÉ PREFECTORAL

Du  26 avril 2018

portant autorisation 
de circuler dans la réserve naturelle nationale du Frankenthal-Missheimlé
hors des sentiers balisés, de prélever des spécimens et d’utiliser un drône

LE PRÉFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

VU le décret n°95-1120 du 20 octobre 1995 portant création de la réserve naturelle nationale du
Frankenthal-Missheimlé, et notamment ses articles 10, 11, 24 et 25 ;

VU la convention de gestion qui désigne le parc naturel régional des Ballons des Vosges comme
gestionnaire de la réserve naturelle ;

VU la demande du conseil départemental du Haut-Rhin, maître d’ouvrage ;

VU l’avis  favorable  du comité  consultatif  de  la  réserve naturelle  nationale  en date  du 26 mars
2018 ;

CONSIDERANT la  nécessité  de  mener  une  étude  d’opportunité  préalable  à  l’aménagement  de
dispositif paravalanches dans le couloir du Spitzenfels ;

CONSIDERANT que cette étude vise à étudier les faisabilités techniques et à réaliser l’ensemble des
inventaires faune/flore nécessaires à l’élaboration des études environnementales exigées pour
l’exécution des travaux ;

CONSIDERANT  que  pour  mener  cette  étude,  les  représentants  des  quatre  bureaux  d’études
missionnés  par  le  conseil  départemental  du  Haut-Rhin  (Engineerisk,  Alp’Pages,  Pyrite  et
cabinet d’expert-géomètre Joël SIMLER), devront circuler dans la réserve naturelle nationale et
plus particulièrement dans le couloir du Spitzenfels ;

SUR proposition du directeur départemental des territoires du Haut-Rhin ;

…/…



ARRÊTE

Article 1er : cadre de l’autorisation

Dans  le  cadre  des  besoins  de  l’étude  sus-mentionnée,  les  personnes  dont  les  noms  suivent  sont
autorisées : 
- à circuler à pied hors des sentiers balisés de la réserve naturelle nationale et notamment dans le 
couloir du Spitzenfels ;
- et à prélever, si nécessaire, des espèces végétales non protégées à des fins de détermination : 

M. Philippe BERTHET-RAMBAUD (bureau d’étude Engineerisk)
Mme Fanny BOURJALLAT (bureau d’étude Engineerisk)
Mme Christine GACHET (bureau d’étude Pyrite)
Mme Anne GUELA (bureau d’étude Pyrite)
M. Jean-Philippe PAGES (bureau d’étude Alp’Pages)
Mme Mélanie SIMON (bureau d’étude Alp’Pages)
M. Joël SIMLER ( cabinet d’expert-géomètre Joël SIMLER)

M. Joël SIMLER, en sa qualité de géomètre-expert, est autorisé à utiliser un drône aux fins de survol
des zones dans le couloir du Spitzenfels, dans le respect de la réglementation existante.

Ces personnes devront pouvoir justifier de leur identité en cas de contrôle de leurs interventions par
des inspecteurs de l’environnement ou d’autres agents assermentées.

Article 2   : durée de validité

Cette autorisation est donnée pour la période comprise entre le 1er avril 2018 et le 31 décembre 2018.

Article 3 : exécution

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires, le gestionnaire de la
réserve sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture du Haut-Rhin.

Fait à Colmar, le 26 avril 2018

Le préfet,

Signé   : Laurent TOUVET

Délai et voie de recours :

« Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa publication si vous estimez qu'il a été fait une applica-
tion incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation », en vous adressant au
tribunal administratif de Strasbourg, à l'adresse suivante :

Tribunal Administratif de Strasbourg
31 avenue de la Paix – BP 51038
67070 STRASBOURG CEDEX

Le cas échéant, le recours contentieux devra être introduit dans les délais mentionnés ci-dessous :

article R421-1 du code de justice administrative : « sauf en matière de travaux publics, la juridiction ne peut être saisie que par
voie de recours formé contre une décision, et ce, dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication de la déci -
sion attaquée », article R421-2 du code de la justice administrative : « sauf disposition législative ou réglementaire contraire, le
silence gardé pendant plus de deux mois sur une réclamation par l'autorité compétente vaut décision de rejet. Les intéressés
disposent, pour se pourvoir contre cette décision implicite, d'un délai de deux mois à compter du jour de l'expiration de la pé-
riode mentionnée au premier alinéa. Néanmoins, lorsqu'une décision explicite de rejet intervient dans ce délai de deux mois,
elle fait à nouveau courir le délai du pourvoi ».



PRÉFET DU HAUT-RHIN

Direction départementale des territoires
Service eau, environnement et espaces naturels

ARRÊTÉ PREFECTORAL

du 26 avril 2018

portant autorisation 
de circuler dans la réserve naturelle nationale du Frankenthal-Missheimlé

hors des sentiers balisés et de prélever des spécimens

LE PRÉFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

VU le décret n°95-1120 du 20 octobre 1995 portant création de la réserve naturelle nationale du
Frankenthal-Missheimlé, et notamment ses articles 10, 11 et 24 ;

VU la convention de gestion qui désigne le parc naturel régional des Ballons des Vosges comme
gestionnaire de la réserve naturelle ;

VU la  demande  portant  sur  l’étude  des  corydales  sur  le  pâturage  du  Frankenthal  par  les
représentants du conservatoire botanique d’Alsace, du jardin botanique de Nancy, du CRSPN
Grand Est et de M. Jean-Marc TISON ;

VU l’avis  favorable  du comité  consultatif  de  la  réserve naturelle  nationale  en date  du 26 mars
2018 ;

CONSIDERANT l’objectif d’amélioration des connaissances et du suivi de la flore et de la faune
dans la réserve naturelle nationale du Frankenthal-Missheimlé ;

CONSIDERANT que pour mener cette étude sur les corydales sur le pâturage du Frankenthal, il est
nécessaire de circuler hors des sentiers balisés et de prélever des spécimens ; 

SUR proposition du directeur départemental des territoires du Haut-Rhin ;

ARRÊTE

Article 1er : cadre de l’autorisation

Dans le cadre des besoins de l’étude sus-mentionnée : 
M. Jean-Marc TISON (Flora Gallica),
M. Sébastien ANTOINE (jardin botanique de Nancy),
Mme Julie NGUEFACK (conservatoire botanique d'Alsace)
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M. Benoît LAMARD (conservatoire botanique d'Alsace) 
M. Jean-Christophe RAGUE (CSRPN-Grand Est),
Richard BOEUF (CSRPN-Grand Est)

- sont autorisés à circuler à pied hors des sentiers balisés de la réserve naturelle nationale ;

- sont autorisés à prélever 8 échantillons des espèces végétales protégées et non protégées suivantes
en vue d’une mise en culture (ferme Bussière du conservatoire botanique d’Alsace), selon le protocole
fixé, à savoir : 

- 2 échantillons de Corydalis solida

- 2 échantillons de Corydalis intermédia

- 4 échantillons de Corydalis x-kirchlegeri

Seuls Mme Julie NGUEFACK et M. Benoît LAMARD sont autorisés à récolter Corydalis intermedia,
dans le cadre défini par le protocole.

Les récoltes seront encadrées par le gestionnaire de la réserve naturelle nationale.

Ces personnes devront pouvoir justifier de leur identité en cas de contrôle de leurs interventions par
des inspecteurs de l’environnement ou d’autres agents assermentées.

Article 2   : durée de validité

Cette autorisation est donnée pour la période comprise entre le 15 avril 2018 et le 30 juin 2018.

Article 3 : exécution

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires, le gestionnaire de la
réserve sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture du Haut-Rhin.

Fait à Colmar, le 26 avril 2016

Le préfet,

Signé : Laurent TOUVET

Délai et voie de recours :

« Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa publication si vous estimez qu'il a été fait une applica-
tion incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation », en vous adressant au
tribunal administratif de Strasbourg, à l'adresse suivante :

Tribunal Administratif de Strasbourg
31 avenue de la Paix – BP 51038
67070 STRASBOURG CEDEX

Le cas échéant, le recours contentieux devra être introduit dans les délais mentionnés ci-dessous :

article R421-1 du code de justice administrative : « sauf en matière de travaux publics, la juridiction ne peut être saisie que par
voie de recours formé contre une décision, et ce, dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication de la déci -
sion attaquée », article R421-2 du code de la justice administrative : « sauf disposition législative ou réglementaire contraire, le
silence gardé pendant plus de deux mois sur une réclamation par l'autorité compétente vaut décision de rejet. Les intéressés
disposent, pour se pourvoir contre cette décision implicite, d'un délai de deux mois à compter du jour de l'expiration de la pé-
riode mentionnée au premier alinéa. Néanmoins, lorsqu'une décision explicite de rejet intervient dans ce délai de deux mois,
elle fait à nouveau courir le délai du pourvoi ».
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PRÉFET DU HAUT-RHIN

Direction départementale des territoires
Service eau, environnement et espaces naturels

ARRÊTÉ PREFECTORAL

du 26 avril 2018

portant autorisation 
de circuler dans la réserve naturelle nationale du Frankenthal-Missheimlé

hors des sentiers balisés et de prélever des spécimens

LE PRÉFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

VU le décret n°95-1120 du 20 octobre 1995 portant création de la réserve naturelle nationale du
Frankenthal-Missheimlé, et notamment ses articles 10, 11 et 24 ;

VU la convention de gestion qui désigne le parc naturel régional des Ballons des Vosges comme
gestionnaire de la réserve naturelle ;

VU la demande portant sur l’étude du zooplancton dans l’Étang noir par l’association "Les amis de
la réserve de Remoray" ;

VU l’avis  favorable  du comité  consultatif  de  la  réserve naturelle  nationale  en date  du 26 mars
2018 ;

CONSIDERANT l’objectif d’amélioration des connaissances et du suivi de la flore et de la faune
dans la réserve naturelle nationale du Frankenthal-Missheimlé ;

CONSIDERANT que pour mener cette étude du zooplancton dans l’Etang noir, il est nécessaire de
circuler hors des sentiers balisés et de prélever des spécimens ; 

SUR proposition du directeur départemental des territoires du Haut-Rhin ;

…/…
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ARRÊTE

Article 1er : cadre de l’autorisation

Dans le cadre des besoins de l’étude sus-mentionnée, Mme Anaëlle BERNARD (association les amis
de  la  réserve de Remoray)  est  autorisée  à  circuler  à  pied  hors  des  sentiers  balisés  de la  réserve
naturelle nationale et à prélever des échantillons en vue de compléter les inventaires réalisés dans
l’Etang noir sur le zooplancton.

Cette prospection sera déroulera comme suit : plusieurs jours pendant la période d’autorisation.

Les prélèvements seront faits par le gestionnaire de la réserve naturelle nationale.

Mme BERNARD devra pouvoir justifier de son identité en cas de contrôle de ses interventions par
des inspecteurs de l’environnement ou d’autres agents assermentées.

Article 2   : durée de validité

Cette autorisation est donnée pour la période comprise entre le 1er avril 2018 et le 31 décembre 2018.

Article 3 : exécution

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires, le gestionnaire de la
réserve sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture du Haut-Rhin.

Fait à Colmar, le 26 avril 2018

Le préfet,

Signé : Laurent TOUVET

Délai et voie de recours :

« Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa publication si vous estimez qu'il a été fait une applica-
tion incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation », en vous adressant au
tribunal administratif de Strasbourg, à l'adresse suivante :

Tribunal Administratif de Strasbourg
31 avenue de la Paix – BP 51038
67070 STRASBOURG CEDEX

Le cas échéant, le recours contentieux devra être introduit dans les délais mentionnés ci-dessous :

article R421-1 du code de justice administrative : « sauf en matière de travaux publics, la juridiction ne peut être saisie que par
voie de recours formé contre une décision, et ce, dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication de la déci -
sion attaquée », article R421-2 du code de la justice administrative : « sauf disposition législative ou réglementaire contraire, le
silence gardé pendant plus de deux mois sur une réclamation par l'autorité compétente vaut décision de rejet. Les intéressés
disposent, pour se pourvoir contre cette décision implicite, d'un délai de deux mois à compter du jour de l'expiration de la pé-
riode mentionnée au premier alinéa. Néanmoins, lorsqu'une décision explicite de rejet intervient dans ce délai de deux mois,
elle fait à nouveau courir le délai du pourvoi ».
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PRÉFET DU HAUT-RHIN

Direction départementale des territoires
Service eau, environnement et espaces naturels

ARRÊTÉ PREFECTORAL

du 26 avril 2018

portant autorisation 
de circuler dans la réserve naturelle nationale du Frankenthal-Missheimlé

hors des sentiers balisés et de prélever des spécimens

LE PRÉFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

VU le décret n°95-1120 du 20 octobre 1995 portant création de la réserve naturelle nationale du
Frankenthal-Missheimlé, et notamment ses articles 10, 11 et 24 ;

VU la convention de gestion qui désigne le parc naturel régional des Ballons des Vosges comme
gestionnaire de la réserve naturelle ;

VU la demande portant sur l’étude des myxomycètes nivicoles dans la réserve naturelle nationale
du Frankenthal-Missheimlé par M. Bernard WOERLY ;

VU l’avis  favorable  du comité  consultatif  de  la  réserve naturelle  nationale  en date  du 26 mars
2018 ;

CONSIDERANT l’objectif d’amélioration des connaissances et du suivi de la flore dans la réserve
naturelle nationale du Frankenthal-Missheimlé ;

CONSIDERANT que pour mener cette étude des myxomycètes nivicoles, il est nécessaire de circuler
hors des sentiers balisés et de prélever des spécimens ; 

SUR proposition du directeur départemental des territoires du Haut-Rhin ;

…/…
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ARRÊTE

Article 1er : cadre de l’autorisation

Dans le cadre des besoins de l’étude sus-mentionnée, M. Bernard WOERLY est autorisé à circuler à
pied, seul  ou  accompagné,  hors  des  sentiers  balisés  de  la  réserve  naturelle  nationale  en  vue  de
rechercher une espèce particulière de myxomycètes nivicoles : Lamproderma lycopodiicola.

Cette prospection sera déroulera comme suit : 

- 1 journée de prospection accompagné de MM. Bernard STOEHR, Hugues TINGUY, Francis BICK,
Daniel DOLL, Gilles WEISKIRCHER, Bertrand MAGAR et Mme Korina WENDLING, sur les sites
suivants : parking de la côte 1000, hêtraie autour du jardin du Chitelet, prairies autour du Honeck,
maison de la nature du Rothenbach ;

- 2 à 3 journées seul.

Ces personnes devront pouvoir justifier de leur identité en cas de contrôle de leurs interventions par
des inspecteurs de l’environnement ou d’autres agents assermentées.

Article 2   : durée de validité

Cette autorisation est donnée pour la période comprise entre le 1er avril 2018 et le 15 juin 2018.

Article 3 : exécution

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires, le gestionnaire de la
réserve sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture du Haut-Rhin.

Fait à Colmar, le 26 avril 2018

Le préfet,

Signé   : Laurent TOUVET

Délai et voie de recours :

« Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa publication si vous estimez qu'il a été fait une applica-
tion incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation », en vous adressant au
tribunal administratif de Strasbourg, à l'adresse suivante :

Tribunal Administratif de Strasbourg
31 avenue de la Paix – BP 51038
67070 STRASBOURG CEDEX

Le cas échéant, le recours contentieux devra être introduit dans les délais mentionnés ci-dessous :

article R421-1 du code de justice administrative : « sauf en matière de travaux publics, la juridiction ne peut être saisie que par
voie de recours formé contre une décision, et ce, dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication de la déci -
sion attaquée », article R421-2 du code de la justice administrative : « sauf disposition législative ou réglementaire contraire, le
silence gardé pendant plus de deux mois sur une réclamation par l'autorité compétente vaut décision de rejet. Les intéressés
disposent, pour se pourvoir contre cette décision implicite, d'un délai de deux mois à compter du jour de l'expiration de la pé-
riode mentionnée au premier alinéa. Néanmoins, lorsqu'une décision explicite de rejet intervient dans ce délai de deux mois,
elle fait à nouveau courir le délai du pourvoi ».

7 RUE BRUAT B.P. 10489 – 68026 COLMAR CEDEX – Tél. : 03 89 29 20 00 – www.haut-rhin.gouv.fr



7, RUE BRUAT, B.P. 10489 - 68020 COLMAR CEDEX - TÉL. 03 89 24 70 00 - www.haut-rhin.gouv.fr 
 

 
 

PREFET DU HAUT-RHIN 

Arrêté du 2 mai 2018 

portant modification de l’organisation de la direction départementale 

de la cohésion sociale et de la protection des populations 

-------- 
 

LE PREFET DU HAUT-RHIN 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre national du Mérite 
 

 

VU  la loi d'orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l'administration territoriale de la  
République, notamment son article 4, 

 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 

l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements,  

VU le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 modifié relatif aux directions départementales 
interministérielles, 

 
VU  le décret du 23 août 2016, portant nomination de M. Laurent TOUVET, Préfet du Haut-Rhin, installé 

dans ses fonctions le 19 septembre 2016, 
 
VU l’avis en date du 19 avril 2018 du comité technique de la direction départementale de la cohésion 

sociale et de la protection des populations du Haut-Rhin, 
 
SUR proposition de la directrice départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations  
 
 

 

ARRETE : 

 

 
ARTICLE 1

er 
:

 

 
La direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations exerce, sous l’autorité 
du Préfet, les attributions définies aux articles 4 et 5 du décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 modifié 
relatif aux directions départementales interministérielles. 
 
 
ARTICLE 2 :  

 
La direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations comprend : 
 

1. La direction. 
 

2. Six services métiers : 
• Service inclusion sociale ; 
• Service logement ; 
• Service jeunesse, sport, vie associative, égalité (JSVAE) ; 
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• Service concurrence, consommation et répression des fraudes (CCRF) ; 
• Service sécurité sanitaire des aliments (SSA) ; 
• Service santé, protection animales et environnement (SPAE). 
 

3. Un secrétariat général (SG). 
 

4. Une délégation et deux missions : 
 

• La délégation aux droits des femmes et à l’égalité ; 
• La mission d’appui et de coordination « cohésion sociale » ; 
• La mission d’appui et de coordination « protection des populations ». 
 

 
ARTICLE 3 : 
 
La direction assure le management général de la structure et son pilotage stratégique. Elle a autorité 
hiérarchique sur l'ensemble des services et des missions et conduit le dialogue social. 
 
 
ARTICLE 4 :  

 
Les trois services « cohésion sociale » sont : 
 
 

• Le service inclusion sociale qui assure la mise en œuvre et le suivi des politiques en matière de 
cohésion sociale et de lutte contre l’exclusion au bénéfice des personnes vulnérables à travers : 
� le pilotage, le financement et le contrôle des dispositifs de veille sociale, d’hébergement et 

d’insertion ; 
� le pilotage, le financement et le contrôle des opérateurs tutélaires et des mandataires 

individuels à la protection des majeurs ; 
� le financement et le contrôle des structures d’accueil et d’hébergement des demandeurs 

d’asile et des réfugiés, des actions d’accompagnement et d’intégration des étrangers en 
situation régulière ; 

� la contribution à la mise en œuvre des politiques du handicap ; 
�  la gestion de dispositifs d’inclusion et de lutte contre les exclusions.  

 
 
• Le service logement qui assure la mise en œuvre et le suivi des politiques en matières de logement 

à travers : 
� la coordination et le suivi de la mise en œuvre des politiques du logement ; 
� l’accès au logement durable en faveur des publics les plus prioritaires ; 
� le maintien dans le logement via le pilotage de la politique de prévention des expulsions. 

 
 
• Le service JSVAE qui accompagne et déploie les politiques éducatives et sportives, promeut la vie 

associative, assure la protection des usagers sur leurs temps de loisirs (sport, accueils collectifs de 
mineurs) et le suivi des pupilles de l’Etat à travers : 
� la promotion de l’engagement et de la mobilité des jeunes ; 
� le pilotage de la politique de soutien à la parentalité ; 
� le renforcement de la qualité éducative dans les accueils collectifs de mineurs ; 
� l’information, le contrôle et le suivi réglementaire dans le champ du sport et en accueils 

collectifs de mineurs ; 
� la professionnalisation des acteurs ; 
� l’accompagnement et le soutien de la vie associative. 
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ARTICLE 5 : 

 
Les trois services « protection des populations » sont : 
 
 

• Le service CCRF qui assure le respect des règles relatives à l’information des consommateurs et à 
la loyauté des pratiques commerciales. Il veille également à la qualité, la sécurité et la loyauté des 
produits alimentaires, non alimentaires et des services. Il concourt à la surveillance du bon 
fonctionnement des marchés. Il exerce une mission de prévention, de traitement des litiges de 
consommation et d’accueil des consommateurs ; 

 
 

• Le service SSA qui est chargé de s’assurer que les produits alimentaires d’origine animale 
présentent la sécurité à laquelle les consommateurs peuvent légitimement s’attendre et ne portent 
pas atteinte à la santé des personnes. Il assure l’inspection permanente en abattoir, la certification à 
l’exportation, le traitement des demandes d’agréments des professionnels, le contrôle sanitaire des 
établissements et la gestion des alertes et des toxi-infections alimentaires collectives ; 

 
 

• Le service SPAE qui contrôle le respect de la réglementation relative à la lutte contre les maladies 
animales réglementées, au bien-être animal, à l’identification des animaux et leur traçabilité. Il est 
également chargé de la certification sanitaire des mouvements d’animaux lors des échanges 
intracommunautaires et à l’exportation et de l’inspection des installations classées pour la 
protection de l’environnement dans le domaine agricole et agro-alimentaire. 

 

 

ARTICLE 6 :  
 
Les missions d’appui et de coordination « cohésion sociale » et « protection des populations » assurent 
l’animation transversale et fonctionnelle des cinq services métiers détaillés aux articles 4 et 5. 
 

 

ARTICLE 7 :  
 
Le secrétariat général assure la gestion des ressources humaines, financières et logistiques de la direction 
départementale. Il a également en charge les secrétariats du comité médical et de la commission de réforme, 
compétents pour les deux fonctions publiques (Etat et hospitalière), ainsi que la communication, l’appui au 
pilotage et la mission de défense et sécurité.  
 

 

ARTICLE 8 : 
 
La délégation aux droits des femmes et à l’égalité décline au plan départemental la politique 
gouvernementale relative à l’égalité entre les femmes et les hommes. 
 
 
ARTICLE 9 : 

 
L’arrêté préfectoral n° 2014112-0001 du 22 avril 2014 portant modification de l’organisation de la direction 
départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations est abrogé. 
 

 

ARTICLE 10 : 
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Strasbourg dans un délai 
de deux mois à compter de sa publication. 
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ARTICLE 11 : 
 
Le secrétaire général de la préfecture et la directrice départementale de la cohésion sociale et de la protection 
des populations sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des actes administratifs de la préfecture du Haut-Rhin. 
 
 
 
 

 
COLMAR, le 2 mai 2018 

 
Le préfet 
 
 
 
 
 
Signé : Laurent TOUVET 



 
PRÉFET DU HAUT-RHIN 

 
 
DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DE LA COHESION SOCIALE 
ET DE LA PROTECTION DES POPULATIONS 
------------------------------ 
Service Inclusion Sociale - Solidarités - Fonctions Sociales du Logement 
 
 

A R R Ê T É 
 

2018/DDCSPP/ISSL n°  5   du   19/04/2018                                                       
 

fixant le montant des ressources du 1er quartile des demandeurs de logement social 
 
 

Le Préfet du Haut-Rhin 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 
 
Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment son article L. 441-1, alinéa 21, 
 
 

Arrête 
 

Article 1 
 

Conformément à l’alinéa 21 de l’article L. 441-1 du code de la construction et de l’habitation, 
le montant des ressources les plus élevées des demandeurs appartenant au 1er quartile parmi 
les demandeurs d’un logement social situé sur le territoire des établissements publics de 
coopération intercommunale est fixé, pour l’année 2018, comme suit :  
 

SIREN Nom de l’EPCI 
Seuil du 1er quartile en vigueur en 2018 

(en €  et par unité de consommation) 

246800726 CA Colmar Agglomération 7 385 

200066009 CA Mulhouse Alsace Agglomération 7 033 

200066058 CA Saint-Louis Agglomération 7 793 

200036465 CC Thann-Cernay 8 044 

 
 
 
 
 
 



Article 2 
 

Dans les deux mois de sa notification, le présent arrêté peut faire l’objet soit d’un recours 
gracieux auprès du préfet, soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Strasbourg.  
 
 

Article 3 
 
Le secrétaire général de la préfecture et la directrice départementale de la cohésion sociale et 
de la protection des populations sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de l’Etat de la préfecture du 
Haut-Rhin et transmis aux présidents des EPCI concernés.  

 
 
 
 
Le Préfet 

 
       signé 
 

Laurent TOUVET 
 
 



  
  
 Direction des Affaires Générales 
   
 Affaires Juridiques et Usagers  
 
 Etablissement certifié par la Haute Autorité de Santé  
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Signé 








	LE PRÉFET DU HAUT-RHIN
	ARRÊTÉ PREFECTORAL
	Chevalier de la Légion d'Honneur
	ARRÊTE
	Article 1er : cadre de l’autorisation
	Article 3 : exécution


	ARRÊTÉ PREFECTORAL
	Chevalier de la Légion d'Honneur
	ARRÊTE
	Article 1er : cadre de l’autorisation
	Article 3 : exécution


	ARRÊTÉ PREFECTORAL
	Chevalier de la Légion d'Honneur
	ARRÊTE
	Article 1er : cadre de l’autorisation
	Article 3 : exécution


	ARRÊTÉ PREFECTORAL
	Chevalier de la Légion d'Honneur
	ARRÊTE
	Article 1er : cadre de l’autorisation
	Article 3 : exécution



